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Serge ROCHE (Carrefour national Echanges techniques) souhaite que soit précisée la notion de « ressources que constituent les parents » et par ailleurs se demande si, dans la différence entre les taux de pauvreté mesurés à partir des conditions de vie et à partir des ressources (niveaux de vie), le logement est un élément important. Comment alors est évalué le surpeuplement ?

Sophie PONTHIEUX indique que la notion de ressources que constituent les parents renvoie à une approche en termes de « capital social », à la façon dont les enfants vont pouvoir s’appuyer sur les parents ; ce serait une indicatrice assez fruste de la disponibilité des parents à leurs enfants. Les parents qui subissent des pressions économiques importantes sont peut-être moins disponibles, peut-être plus stressés ; les parents qui sont en moins bonne santé peuvent être également moins disponibles.

Pour préciser la question du surpeuplement, il ne s’agit pas d’une mesure subjective : il est calculé à partir de la comparaison entre le nombre de pièces du logement et le nombre de personnes qui y habitent, compte tenu aussi de leur âge, de leurs liens de parenté les uns avec les autres.

Nadine ROUDIL (EHESS) s’interroge sur la prise en compte, dans les conditions de vie, de l’endettement des ménages et notamment des dettes locatives : dans quelle mesure ceci influence-t-il les conditions de vie ?

Sophie PONTHIEUX indique que dans son étude il y a cinq indicateurs de contrainte budgétaire dont un de fréquence de découvert bancaire, un de fréquence de retard de paiement et un indicateur d’importance des remboursements par rapport au revenu (hors remboursements relatifs à des acquisitions immobilières).

Jean Luc FAUGUET (IUFM) souhaite des précisions sur les territoires où l’on rencontre des enfants pauvres. Il a été dit que l’on ne les retrouvait pas tant dans les banlieues mais en centre ville mais aussi que le critère pertinent était les grands ensembles : n’y a-t-il pas contradiction ?

Cyril RIZK répond qu’en fait, en province, on trouve bien souvent des grands ensembles au sein des communes centre ville.

Pierre RALLE (Drees) fait remarquer que, dans le premier exposé, on mettait en avant que, suivant l’âge des enfants, les prestations sociales faisaient sortir différemment les enfants de la pauvreté. Ne serait-ce pas le traitement de l’APE qui induise ce résultat, qui serait alors assez fragile : en effet, une des conditions pour obtenir l’APE est d’arrêter de travailler, ce qui est un des motifs d’entrer dans la pauvreté, et sans doute de manière plus durable que l’APE. On donne ainsi un beau rôle à une prestation qui fait sortir de l’emploi.

Virginie MADELIN (Cnaf) étend la question à l’ensemble des prestations pour le jeune enfant : lorsqu’il vieillit, toutes ces prestations ne sont plus versées et cela fait remonter le taux de pauvreté, comme si ces prestations ne servaient pas seulement à compenser le coût de la garde d’enfants. Dans ces conditions, une prestation unique servant à financer partiellement la garde d’enfants ne résoudrait rien en termes de pauvreté. Peut-être faudrait-il plutôt une prestation visant à compenser la pauvreté qu’une prestation générale d’accueil des jeunes enfants. 

Nadine LEGENDRE (Insee) donne son accord sur ces remarques : quand on analyse l’effet des transferts, c’est une approche uniquement comptable et qui n’est pas causale, ce qui a été dit sur l’APE le montre bien. Il reste que, lorsqu’on analyse le taux de pauvreté après tous transferts, il est croissant avec l’âge.

Catherine DELCROIX (Université de Versailles) souhaite disposer d’informations sur les caractéristiques des enfants pauvres selon la nationalité. 

Fabien DELL (Insee) indique que Nadine Legendre et lui ont distingué les Français, les membres de l’Union européenne (à 12) et les autres. Le taux de pauvreté est nettement plus important pour les autres nationalités : ainsi, le taux de pauvreté des enfants est alors de 28 % pour 6 % pour les enfants français. Ceci est aussi lié à la taille des familles, beaucoup plus grande pour les premières.

Antoine VERETOUT (IRTSA) estime que le taux de pauvreté plus élevé des ménages avec enfants hors Union européenne pourrait être lié au fait qu’il s’agit souvent de ménages mono-actifs, comme l’a montré une étude de Lagarenne et Legendre.

Michel GLAUDE (Insee) indique qu’effectivement, au-delà du premier constat présenté ici, il faut encore pousser l’analyse pour rechercher les facteurs explicatifs de ces différences de taux de pauvreté.

Blanche GUILLEMOT (ministère des affaires sociales) demande pour quelle raison les taux de pauvreté présentés dans les différentes études diffèrent aussi sensiblement. 

Michel GLAUDE indique que si l’on prend deux études sur la même source avec le même concept de pauvreté, les taux diffèrent sensiblement (par exemple, avec le panel européen et un seuil de 50 % de la médiane, les taux sont de 10 % et 16 %), simplement parce qu’il s’agit de deux versions différentes de la même base. Les statisticiens ont donc beaucoup à travailler pour avoir des chiffres de qualité et non contradictoires. De plus, lorsqu’on change de bases de données, de nouvelles différences s’introduisent, par exemple entre les bases de données où le revenu est déclaré par le ménage et celles où l’on s’appuie sur le revenu déclaré au fisc. Les sources ont chacune des inconvénients ou des avantages particuliers ; ainsi, les revenus d’activité sont sans doute mieux connus par la source fiscale. Par contre, les revenus de transfert étant alors calculés sur barème, on les majore sans doute, car on ignore le phénomène de « non-recours ». Il faudrait arriver à estimer une distribution des revenus « arbitrée », tenant compte des différentes sources. En matière de comparaisons internationales, on a, à l’évidence, le même type de problèmes. Ce problème de fiabilité est renforcé en ce qui concerne l’estimation de la pauvreté, puisqu’on cherche à analyser ce qu’on appelle des « queues de distribution ».

Jean MAROT (Udaf) s’interroge sur la prise en compte des solidarités familiales, notamment des relations entre les grands-parents et les adolescents.

Michel GLAUDE indique que, si ceci n’est pas pris en compte dans les diverses études présentées ici, on a essayé, dans des enquêtes de l’Insee, de mesurer ces transferts et leur incidence sur la pauvreté (se reporter au numéro 308-309-310 d'Economie et Statistique, 1997).
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